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Dimanche 6 mai : 

Foire à tout au Sap 

 

                                                               

Samedi 14 juillet à 19 h 

Messe patronale dans lô®-

glise de Bonneval. Vin 

dôhonneur   ¨ lôissue de la 

cérémonie. 

  

 Emile FAVEY                  

est décédé                                

le 26 mars                                    

Etat-civil  

 

  Paulette DAVID   

nous a quittés                   

le  8 avril 

Nous adressons nos sincères             

condoléances à leurs familles 

Les Arts Improvisés : 30 étudiants de Rouen en stage à 

Bonneval.  

30 jeunes musiciens viennent de passer une semaine ¨ Bonneval. Ils sont 

®tudiants au CEFEDEM de Rouen, le centre de formation au dipl¹me dô®-

tat de professeur de musique. Ils étaient accueillis par Camel et Dominique 

qui ont invité pour cette occasion divers intervenants de notre territoire.  

Voir cette jeunesse d®ambuler dans le bourg entre lô®glise, la mairie et 

lôancienne ®cole ®tait  inattendu et joyeux. Enfin de la vie  dans notre 

bourg ! Le conseil municipal et quelques voisins ont été invités à un  

concert priv® dans lôancienne salle de classe. Au programme : une pi¯ce de 

Camel et de petites compositions créées 

au cours de la semaine. Hébergés à la He-

rissonnière et au gîte communal du Sap, 

ils déjeunaient le midi chez Maryse à 

lôh¹tel Saint-Pierre. Qui osera dire que la 

culture et lô®conomie locale ne font pas 

bon ménage ? 

 

 

Calamités agricoles                                             
Arrêté de reconnaissance au titre des calami-

tés agricoles pour les pertes de récoltes en 

2017 sur les pommiers et les poiriers dans 

lôensemble du d®partement. Les dossiers de 

demandes dôaide sont ¨ trouver ¨ lôadresse 

suivante :        

http://www.orne.gouv.fr/agriculture-et-foret  

Les demandes devront être transmises à la 

DDT de lôOrne au plus tard le 15 mai 2018 

Madame la Sous-Préfète en visite à Bonneval 

Madame Adeline Bard, Sous-

Préfète de Mortagne  (car vous ne 

le savez peut-être pas : depuis le 

1er janvier 2017 nous faisons par-

tie de lôarrondissement de Morta-

gne et non plus dôArgentan !)  

môavait promis sa visite. Promes-

se tenue !  Nous lôavons donc ren-

contr®e vendredi 27 avril. Au cours dôune conversation informelle, nous 

lui avons présenté la commune avec ses points forts et ses points noirs :  

internet , téléphonie mobile , agriculture, maisons dégradées du bourg, de 

nombreux sujets ont été évo-

qu®séMadame Bard a souhait® visiter 

notre église dont elle connait la réputa-

tion.  Nous avons ®t® sensibles ¨ lôat-

tention portée par un représentant de 

lôEtat ¨ la commune la plus excentr®e 

au nord de son arrondissement. 
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  Recensement des jeunes                                                                                        

Tous les jeunes franais (garons et filles) ©g®s de 16 ans doivent se 

faire recenser à la mairie au cours du mois anniversaire ou dans les 3 

mois qui suivent. Cette démarche obligatoire permet d'obtenir l'attesta-

tion de recensement indispensable pour établir un dossier de candidature 

à un concours ou à un examen: permis de conduire, baccalauréat, CAP, 

BEPé Il facilite l'inscription des  jeunes sur la liste électorale.  

LA NOUVELLE  

 Le budget a été voté 6 avril 

Le budget communal de 2017 présente un exc®dent de  +210 424,57 ú en section de fonctionnement et un déficit de ï

11057,13 úen section dôinvestissement, ce qui donne un total de 199 367,44 ú 

Le budget communal 2018 sô®quilibre ¨ 260 331,00 ú en fonctionnement et 83 134 ú en investissement.   

Le budget dôassainissement 2017 présente un excédent de fonctionnement de 4772,75 ú et un déficit de 

380,20 ú en investissement.                                                                                                                                               

Pour 2018, il sô®quilibre en fonctionnement ¨ 15 229 ú et en investissement ¨ 8652,00 ú 

Taux dôimposition communaux: ils ne bougent pas 

Taxe dôhabitation: 10,69 % ,  Foncier b©ti : 6,55 % , Foncier non b©ti :13,12 % comme lôann®e derni¯re. 

Souvenirs de Gabriel Aussi¯tre : portrait dôune voisine 

Dans les numéros 58 et 60 de « la Nouvelle » je vous ai pr®sent® Gabriel Aussi¯tre, auteur dôun livre de souvenirs de notre 

commune .Ses parents , rappelez-vous, avaient achet® lô®picerie (lôancien ç café de la paix è) en 1941. Aujourdôhui il nous 

pr®sente une voisine de cette ®poque. Certains dôentre nous se souviendront!  

« Madame Prioul... Lôautre ®pici¯reé                                                                                                                                                    

Elle tenait seule la seconde épicerie - café du village, et était de fait, une concur-

rente ¨ mes parents, ce qui ne les emp°chait pas dôentretenir de bons rapports. 

Veuve, elle nôavait pas dôenfants ¨ charge, aussi son petit commerce lui suffisait-

il. Cô®tait une petite femme toute s¯che et de noir v°tue. Plus elle vieillissait, plus 

elle se penchait en avant au point de finir ses jours courbée « ¨ lô®querre », mar-

chant avec deux cannes.                                                                                          

Paradoxalement, ce que je retiens surtout dôelle, côest la mani¯re dont elle nourris-

sait ses canards. Elle faisait une pâtée avec des orties blanches de préférence. Les 

herbes devaient être hachées menu  avec une hachette très coupante, ce qui déclen-

chait trois ou quatre fois par semaine un tintamarre de bruits secs dans le pays, 

pendant une demi-heure. Tout le monde savait alors que la m¯re Prioul sôoccupait 

de ses volailles. Ce bruit faisait partie de la vie du bourg comme le son de la cloche 

de lô®glise. »                                                                                                                             

Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

(P.L.U.I.):  on avance:                                                                 

Un zonage répartissant les parcelles de notre commune en Zone U 

(¨ urbaniser), A (agricole) et N (naturelle) a ®t® r®alis®. Il ne sôagit 

encore que dôun ç dégrossi è. A chaque zone sôappliquera un r¯gle-

ment particulier sur lequel travaille le comité de pilotage. Je suis à 

votre disposition pour plus dôinformation . Vous pouvez aussi 

consulter cette page sur la site de notre ancienne cdc  

http://www.cdc-camembert.fr/?theme=actualite&mode=actualite 

Lõ®picerie de Mme Prioul, ¨ lõendroit o½ se 

dresse  aujourdõhui la mairie. 


